
OBJET: LE DEVELOPPEMENT DES EOLIENNES EN WALLONIE 

Un rapport du Conseil général de l'environnement et du développement durable 
« INSTRUCTION ADMINISTRATIVE DES PROJETS EOLIENS» nO 007442-02 Mai 
2011. 

htta: //www.cgedd.develoaaement-durable.gouv.fr/IMG/pdf 1007442 -02 ra pport­
et-annexe cle2gedd3-1.pdf 

Ce rapport analyse d'une manière approfondie les dossiers de permis de 
construire et de ZDE ayant fait l'objet d'un recours contentieux auprès des 
tribunaux administratifs ainsi que les motifs de ces recours afin d'essayer de 
comprendre les raisons pour lesquelles les administrations ne montrent pas plus 
d'empressement pour faire avancer plus rapidement les projets éoliens. 

Il constate l'échec de la politique éolienne française, dont il rend responsables en 
premier lieu les opposants à la politique éolienne nationale, ensuite les services 
administratifs et les préfets, et enfin le peu d'enthousiasme des élus. 

« La connaissance de parcs éoliens en exploitation mal intégrés dans les paysages, le rapport 
de la mission d'information de l'Assemblée nationale sur l'énergie éolienne en mars 2010 l, 
les débats récents ont amplifié le doute des français sur la pertinence, «l'utilité publique », 
du développement de l'éolien. Ce doute a porté un coup dur à la bienveillance toute relative 
dont bénéficiaient les éoliennes, chez les élus et dans la population, y compris dans les 
services de l'Etat et chez les préfets, qui se posent plus systématiquement la question du bien­
fondé, de la saturation géographique et de l'acceptabilité des éoliennes ... Par ailleurs, les 
associations de défense de l'environnement ou des sites et paysages, déjà très réticentes, voir 
hostiles, se retrouvent renforcées» (p 60). 

Dans le souci d'acheter les riverains (tentative de corruption légale 7), la mission 
recommande d' « encourager les procédures d'intéressement des habitants et riverains aux 
projets (programme écocitoyen de l'ADEME) » (P. 61-62). 
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Prenant exemple sur le Danemark: 

• Examiner comment compenser les gênes éventuelles des éoliennes par des dispositifs 
en faveur des collectivités et des habitants concernés (exonération de CSP E, 
réglementation et péréquation des redevances d'occupation foncière, etc.) (p.49), 

• Au Danemark, une loi récente vient de rendre obligatoire l'actionnariat à hauteur de 
20 % de la valeur des parcs terrestres, afin de motiver la population qui n'est plus 
favorable à leur développement, En outre, une loi votée en 2009 permet aux voisins 
d'un parc éolien de percevoir une compensation qui sera payée par l'entreprise (v. 

m· 
• Le commissariat général au développement durable (CGDD) estime que la motivation 

des riverains est un facteur clé de succès pour l'installation d'éoliennes, qu'il 
faudrait pouvoir indemniser les riverains, au même titre que les propriétaires des 
terrains. En Allemagne, il existe des syndicats qui leur restituent une partie des 
bénéfices, signale le rapport sur l'acceptabilité sociale des éoliennes de juin 2009 (p. 
16). 

Pour quelle raison n'a-t-il pas été prévu, en Wallonie, une procédure 
d'indemnisation des riverains dans le nouveau cadre de référence ou par voie 
décrétale car pour l'heure, tous les profits vont aux promoteurs éoliens qui s'en 
mettent plein les poches, et tous les ennuis de pertes de valeurs immobilières 
font le malheur des riverains des éoliennes? 
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~-Ltaude~ 
Membre du Parlement wallon 
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